
Course comptant pour le
Trophée des Vosges 2011

catégorie « M »

Pour tout renseignement concernant ce Trophée,
contacter Jacques Adam par tél. : 03 89 74 23 99

ou sur internet : president@trophee-des-vosges.com
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Du lundi au jeudi de 8h à 19h - le vendredi de 8h à 19h30 - le samedi de 8h à 19h



16ème ELAN DES DAIMS
DIMANCHE 15 MAI 2011 À SENTHEIM

COURSE PEDESTRE
COMPTANT POUR LE TROPHEE DES VOSGES

Départ 10h dans le parc de la maison de convalescence St Jean de SENTHEIM
Parcours de 15 km sur les chemins ruraux, forestiers et sentiers de montagne,

ouvert aux cadets, juniors, seniors et vétérans masculins ou féminins.

A partir de 10h05, courses d'encadrement pour les écoles d'athlétisme, poussins,
benjamins et minimes.

Un cadeau souvenir sera offert à tous les participants.

ORGANISATION : « SENTHEIM ANIMATIONS »



Parcours : Très beau parcours dans les collines et plateaux de la montagne sous-vosgienne. Boucle de 15 km sur
chemins ruraux, forestiers et sentiers de montagne ouverte aux cadets, juniors, seniors et vétérans. Altitude de
départ : 356 m , Point le plus élevé : 759 m
Trois ravitaillements sur le parcours, un à l’arrivée.
Course vallonnée comptant pour le Trophée des Vosges 2011
Courses d’encadrement :

- 500 m : pour les écoles d’athlétisme (années naissance 2002 et après),
- 1 km : pour les poussins (années naissance 2000-2001),
- 2 km : pour les benjamins (années naissance 1998-1999),
- 3 km : pour les  minimes (années naissance 1996-1997).

Inscriptions : Inscriptions par courrier jusqu’au 13 Mai 2011 à Marc Perrin 5 rue du Muguet 68780 Sentheim
(elan.des.daims@estvideo.fr ) accompagnées des frais d’engagement de 7€ pour les cadets, juniors, seniors,
vétérans, gratuit pour les écoles d’athlétisme, poussins, benjamins et minimes. Chèque libellé à l’ordre de
SENTHEIM ANIMATIONS.
Inscription sur place à partir de 7h30, majoration de 3€ pour cadets, juniors, seniors et vétérans.
Aucune inscription ne pourra être prise en compte sans justificatif de licence FFA ou certificat de non
contre indication à la course à pied à présenter au moment du retrait du dossard.

Certificat médical : Les non licenciés FFA doivent fournir un certificat médical original, ou une photocopie
certifiée conforme, datant de moins d’un an, de non contre indication à la course à pied.

Départ : Dans le parc de la Maison St-Jean à 10 h pour la course de 15 km et à 10h05 pour les écoles d’athlétisme,
poussins, benjamins et minimes.

Parking : A partir de 7h30 (guidage assuré).

Récompenses : Les places d’honneur (au prorata des inscrits) seront récompensées par des coupes ou d'autres lots.
Un objet souvenir sera offert à tous les participants.
Un lot spécial sera attribué au coureur masculin ou féminin qui établira un nouveau record de l'épreuve
(masculin : 56mn 48s, féminin : 1h 5mn 47s).

Dossards : Le retrait des dossards pourra s’effectuer le dimanche 15 Mai à partir de 7h30 dans le parc en face du
complexe sportif.

Assurance : Les organisateurs sont couverts par une police d’assurance. Les coureurs licenciés bénéficient des
garanties accordées par l’assurance liée à leur licence. Les coureurs non licenciés participent aux épreuves sous
leur entière responsabilité, avec renonciation à tout recours contre les organisateurs.
L’organisateur décline toute responsabilité pour tout accident ou dommage corporel pouvant survenir lors des
épreuves.

Sécurité, Secours : Les participants sont tenus de respecter le code de la route et toutes les consignes de sécurité.
Des postes de secours seront répartis sur l’ensemble du parcours avec un poste médical fixe au départ.

Disqualification : Sera disqualifié :
1° Le concurrent qui n’aura pas été pointé lors d’un contrôle
2° Le concurrent qui se comporte de manière non sportive

Autres prescriptions : Les organisateurs se réservent le droit d’interpréter le règlement. Chaque participant
s’engage à ses risques et périls. En s’inscrivant le coureur s’engage expressément à ne pas faire, en aucun cas,
valoir des droits quelconques vis-à-vis des organisateurs. Si un concurrent ne participe pas à l’épreuve, ses frais
d’engagement restent acquis au bénéfice de l’organisation. Les organisateurs se réservent le droit de faire
connaître avant le départ toute modification ou adjonction au règlement.
Le coureur autorise Sentheim Animations à utiliser et à diffuser des images le mettant en scène dans le strict
cadre de l'ELAN DES DAIMS.

REGLEMENT



NOM..............................................................PRENOM............................................................

ADRESSE ..................................................................................................................................

CODE POSTAL................................VILLE..............................................................................

PAYS ................................................................SEXE ❏ M ❏ F  

CLUB ...............................................................................................................................................

ANNEE DE NAISSANCE ..............................CATEGORIE ..........................................................

TEL.................................................E-MAIL....................................................................................

❏ Licencié FFA N° de licence..................................

❏ Non licencié FFA (Joindre obligatoirement un certificat
médical de non contre indication à la
pratique de la course à pied, datant de
moins d’un an).

Je reconnais avoir pris connaissance du réglement :
DATE : SIGNATURE :

BULLETIN D’INSCRIPTION

BULLETIN A ADRESSER AVANT LE 13 MAI 2011 à Marc PERRIN 5 Rue du Muguet 68780 SENTHEIM
elan.des.daims@estvideo.fr - Pré-inscription 7€ cadets, juniors, seniors et vétérans, gratuit pour les écoles
d'athlétisme, les poussins, les benjamins et les minimes.

N° DOSSARD

TROPHEE DES VOSGES
(Bulletin d'inscription au challenge sur place)


